[bookmark: _9pn9sahefpun]CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 
[bookmark: _ewrvxtbbrg4o]DE LOCAUX PROFESSIONNELS

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :
 

· Pour les personnes physiques :  

Monsieur ou Madame (Nom, Prénoms, le cas échéant indiquer le nom de jeune fille), né(e) le (date) à (lieu), demeurant à (adresse complète), de nationalité (préciser la nationalité), célibataire ou marié(e) le (date) à la mairie de (ville) sous le régime de (préciser le régime), le cas échéant : aux termes d’un contrat de mariage passé devant Maître (Nom), notaire à (ville), le (date).  
 
· Pour les personnes morales :  

 
La société ou l’entreprise individuelle (nom de la société ou de l’entreprise individuelle et forme sociale, exemple : SA, SARL, SASU...), au capital de (montant du capital social) euros, dont le siège social est situé (adresse du siège social), immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de ou au Répertoire des métiers de (lieu d'immatriculation) sous le numéro (numéro d’immatriculation).  Représentée par Monsieur ou Madame (Nom, Prénoms, le cas échéant indiquer le nom de jeune fille), en qualité de (qualité du représentant, exemple : président, directeur, gérant…), spécialement habilité(e) aux fins des présentes. 

Ci-après désigné(e) le “ Mettant à disposition ”,  
d'une part,
Et,
· Pour les personnes physiques :  

Monsieur ou Madame (Nom, Prénoms, le cas échéant indiquer le nom de jeune fille), né(e) le (date) à (lieu), demeurant à (adresse complète), de nationalité (préciser la nationalité), exerçant la profession (préciser la profession), le cas échéant : immatriculé(e) au Registre du commerce et des sociétés de ou au Répertoire des métiers de (lieu d'immatriculation) sous le numéro (numéro d’immatriculation), célibataire ou marié(e) le (date) à la mairie de (ville) sous le régime de (préciser le régime), le cas échéant : aux termes d’un contrat de mariage passé devant Maître (Nom), notaire à (ville), le (date).  
 
· Pour les personnes morales :  

La société ou l’entreprise individuelle (nom de la société ou de l’entreprise individuelle et forme sociale, exemple : SA, SARL, SASU...), au capital de (montant du capital social) euros, dont le siège social est situé 
(adresse du siège social), immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de ou au Répertoire des métiers de (lieu d'immatriculation) sous le numéro (numéro d’immatriculation). Représentée par Monsieur ou Madame (Nom, Prénoms, le cas échéant indiquer le nom de jeune fille), en qualité de (qualité du représentant, exemple : président, directeur, gérant…), spécialement habilité(e) aux fins des présentes en vertu de (préciser la nature et la date de l’acte d’habilitation, à joindre en annexe éventuellement).  

Ci-après dénommé(e) le Bénéficiaire
D’autre part,
IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT

[bookmark: _dvzxi571yajv]Article 1 - Objet de la convention

Le Mettant à disposition propose au Bénéficiaire, à titre professionnel, les locaux désignés ci-après, aux clauses et conditions suivantes. La présente convention n’emporte pas transfert de propriété ni création de droits réels au profit du Bénéficiaire.

Article 2 - Désignation des locaux

2.1. Adresse  
Le Mettant à disposition met à disposition les locaux situés à [désignation des locaux et adresse complète].  
Le Bénéficiaire déclare accepter lesdits locaux dans l’état où ils se trouvent, sans recours d’aucune sorte contre le Mettant à disposition. Toute erreur dans la désignation ou la contenance indiquée ou toute différence entre les surfaces indiquées aux présentes et les dimensions réelles des locaux mis à disposition ne peut justifier ni réduction, ni augmentation de la participation financière, ni indemnité.  
De convention expresse entre les parties, les locaux mis à disposition forment un tout unique et indivisible.

2.2. Description des locaux  
Les locaux mis à disposition sont décrits comme suit : [description des locaux].  
Superficie totale du local : [superficie] m².  
Équipements présents dans la location : [équipements].

2.3. Destination des locaux  
Les locaux, objets de la présente convention, sont exclusivement destinés à l’usage professionnel du Bénéficiaire, à l’exclusion de toute autre utilisation.  
Le Bénéficiaire exercera dans les lieux la profession suivante : [activité professionnelle].  
Le Bénéficiaire pourra modifier cet usage ou y adjoindre une autre activité uniquement avec l’accord préalable et écrit du Mettant à disposition.

Article 3 - Durée de la mise à disposition

La présente convention est conclue pour une durée de [durée en mois ou années], prenant effet à compter du [date de début] pour se terminer le [date de fin].

Article 4 - Participation financière

4.1. Montant et paiement  
Le Bénéficiaire versera au Mettant à disposition une participation financière mensuelle de [montant en euros] €, payable d’avance le [date de paiement] de chaque mois. Cette participation couvre l’utilisation des locaux et les charges suivantes : [détail des charges incluses].

4.2. Révision  
La participation financière pourra être révisée annuellement en fonction de l’évolution de l’indice du coût de la construction publié par l'INSEE. L'indice de référence sera le dernier publié à la date de signature de la présente convention.

Article 5 - Dépôt de garantie

Un dépôt de garantie d’un montant de [montant en euros] € est versé par le Bénéficiaire à la signature de la présente convention. Il sera restitué dans un délai de [délai en mois] après la fin de la mise à disposition, déduction faite des éventuelles sommes dues.

Article 6 - Obligations du Bénéficiaire

Le Bénéficiaire s’engage à :
- Utiliser les locaux conformément à leur destination.
- Maintenir les locaux en bon état d’entretien.
- Ne pas sous-louer les locaux sans l’accord écrit du Mettant à disposition.
- Respecter le règlement intérieur de l’immeuble et les règles de copropriété, le cas échéant.
- Respecter toutes les dispositions légales, réglementaires et administratives liées à l’exercice de son activité.

Article 7 - Obligations du Mettant à disposition

Le Mettant à disposition s’engage à :
- Mettre à disposition les locaux en bon état d’usage et de réparation.
- Assurer la jouissance paisible des locaux au Bénéficiaire.
- Effectuer les grosses réparations nécessaires, à l’exception de celles incombant au Bénéficiaire conformément à l’article 606 du Code civil.

Article 8 - Entretien et réparations

Le Bénéficiaire sera responsable de l'entretien courant des locaux et de toutes les réparations locatives définies par l'article 1754 du Code civil, de telle sorte qu'en fin de mise à disposition, ceux-ci soient rendus en bon état d'entretien.

Article 9 - Modifications et aménagements

Le Bénéficiaire ne pourra effectuer des travaux ou aménagements dans les locaux mis à disposition qu’avec l’accord écrit préalable du Mettant à disposition. Les modifications effectuées sans cet accord devront être remises en état à la charge du Bénéficiaire à la fin de la convention.

Article 10 - Assurances

10.1. Assurances à souscrire par le Bénéficiaire  
Le Bénéficiaire est tenu de souscrire et de maintenir en vigueur pendant toute la durée de la présente convention les assurances suivantes :
- Assurance multirisque professionnelle couvrant les locaux mis à disposition, incluant notamment les risques d'incendie, de dégât des eaux, d'explosion, de vol, de bris de glace et de vandalisme.
- Assurance responsabilité civile professionnelle couvrant les dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers dans le cadre de l'activité professionnelle exercée dans les locaux.

Le Bénéficiaire devra fournir au Mettant à disposition, à la signature de la présente convention et chaque année à sa demande, une attestation d’assurance justifiant la souscription et la validité des polices d’assurance.

10.2. Responsabilité  
Le Bénéficiaire sera personnellement responsable vis-à-vis du Mettant à disposition et des tiers des conséquences dommageables entraînées par les infractions aux clauses et conditions de la présente convention, de son fait, de celui de son personnel ou de ses préposés.

10.3. Renonciation à recours  
Les polices d’assurance devront comporter une clause de renonciation à recours contre le Mettant à disposition et ses assureurs.

Article 11 - Résiliation anticipée

11.1. Résiliation par le Bénéficiaire  
Le Bénéficiaire pourra résilier la présente convention à tout moment, moyennant un préavis de [durée en mois] adressé par lettre recommandée avec accusé de réception au Mettant à disposition.

11.2. Résiliation par le Mettant à disposition  
Le Mettant à disposition pourra résilier la présente convention en cas de manquement grave du Bénéficiaire à l'une de ses obligations contractuelles, moyennant un préavis de [durée en mois] adressé par lettre recommandée avec accusé de réception au Bénéficiaire. Sont considérés comme manquements graves :
- Le non-paiement de la participation financière ou des charges aux échéances convenues.
- Le non-respect de la destination des locaux.
- L'absence d'assurance couvrant les risques locatifs.

11.3. Effets de la résiliation
En cas de résiliation anticipée, le Bénéficiaire devra libérer les locaux de tout occupant et de tout mobilier lui appartenant, les restituer en bon état d’entretien et remettre les clés au Mettant à disposition au plus tard à la date de fin du préavis. Le dépôt de garantie sera restitué dans un délai de [délai en mois] après la restitution des clés, déduction faite des éventuelles sommes dues par le Bénéficiaire.

Article 12 - État des lieux

Un état des lieux contradictoire sera établi à l’entrée et à la sortie du Bénéficiaire.

Article 13 - Litiges

En cas de litige relatif à l'exécution ou à l'interprétation de la présente convention, les parties conviennent de rechercher une solution amiable. À défaut, le litige sera soumis à la compétence des tribunaux du ressort du siège social du Mettant à disposition.



Article 14 - Annexes

Sont annexés à la présente convention :
- L’état des lieux d’entrée.
- Le règlement intérieur de l’immeuble, le cas échéant.


Fait à [ville], le [date].
En deux exemplaires originaux.


Le Mettant à disposition  
(Signature précédée de la mention "Lu et approuvé")






Le Bénéficiaire  
(Signature précédée de la mention "Lu et approuvé")



